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PREAMBULE 
 
 
 
Conformément aux ar2cles L125-2 et R125-9 à R125-14 du Code de l’environne-
ment, comme la plupart des communes de France, la Ville d’Ault est soumise à 
l’obliga2on de réalisa2on d’un Document d’Informa2on Communal sur les 
RIsques Majeurs : « Toute personne a un droit à l’informa4on sur les risques ma-
jeurs auxquels elle est soumise dans certaines zones du territoire et sur les me-
sures de sauvegarde qui la concernent. Ce droit s’applique aux risques technolo-
giques et aux risques naturels prévisibles ». 
Des2né à nos concitoyens et à nos hôtes de passage, ce document récapitule et 
définit les principaux risques auxquels nous pouvons être confrontés. Il rappelle 
les numéros qu’il convient d’appeler en cas d’urgence et surtout, pour chaque 
risque, il énonce très simplement les bons réflexes et les comportements adé-
quats à adopter en cas de survenue d’un risque. 
 
Le “risque zéro” n’existe pas, et nous subissons de plus en plus d’épisodes clima-
2ques extrêmes. Dans ces condi2ons, il est fort u2le d’avoir pour chacun d’entre 
nous une ligne de conduite à tenir en cas d’incident. 
Dans notre société où le principe de précau2on est régulièrement mis en avant, 
la sécurité commence par une prise de conscience de ce qui peut arriver. Mieux 
intégrer le risque majeur dans sa vie courante, pour mieux s’en protéger, permet 
d’acquérir une confiance lucide, génératrice de bons comportements individuels 
et collec2fs. CeZe approche est également inscrite dans les programmes sco-
laires du primaire et du secondaire ; elle est complétée par un aspect opéra2on-
nel avec la mise en place des Plans Par2culiers de Mise en Sûreté (PPMS). 
Pour que toutes ces ini2a2ves soient efficaces, il faut être informé. C’est la raison 
d’être de ce DICRIM. 
 
 

Marcel LE MOIGNE, 
Maire d’Ault 

 
Laurent CHOLET 
Adjoint au maire  

délégué à l’environnement 
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h 
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i 

QU’EST-CE QU’UN RISQUE MAJEUR ? 
 
 

Le risque majeur est un risque d’une gravité très élevée et d’une probabilité d’oc-
currence très faible (si faible que l’on pourrait être tenté de l’oublier et de ne pas 
se préparer à sa survenue). Il s’agit d’un événement d’origine naturelle ou an-
thropique, dont les effets peuvent entraîner de graves dommages sur l’homme, 
les biens et l’environnement et dépasser les capacités de réac2on de la société. 
 

L’existence d’un risque majeur est liée : 
 

 d’une part à la présence d’un événement, l’aléa, qui est la manifesta2on 
d’un phénomène naturel ou anthropique ; 

 

 d’autre part à l’existence d’enjeux, qui représentent l’ensemble des per-
sonnes et des biens pouvant être affectés par le phénomène.  

 

Les conséquences d’un risque majeur sur les enjeux se mesurent en termes de 
vulnérabilité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il existe deux grandes familles de risques majeurs : 
 

 Les risques naturels : inonda2on, mouvement de terrain, etc. 
 

 Les risques technologiques : résultant de l’interven2on de l’homme, ils 
regroupent notamment les risques industriel et nucléaire. 

 

Sur le territoire de la commune d’Ault, 3 risques naturels ont été iden6fiés1 :  
 
 falaise / recul du trait de côte  
 
 cavités souterraines  
 
 submersion marine / rupture de digue  

  

 
1 source : Dossier Départemental sur les Risques Majeurs de la Somme. Préfecture de la Somme. 2023 
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LE PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE 
 
 

Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS), élaboré par le maire, détermine en 
fonc2on des risques connus, les mesures immédiates de sauvegarde et de protec-
2on des personnes. Il fixe à l’échelon communal l’organisa2on nécessaire à la 
diffusion de l’alerte et des consignes. Il recense les moyens disponibles et définit 
la mise en œuvre, par la commune, des mesures d’accompagnement et de sou-
2en de la popula2on. Le PCS est obligatoire dans les communes dotées d’un plan 
de préven2on des risques naturels prévisibles approuvé ou dans le champ d’ap-
plica2on d’un plan par2culier d’interven2on arrêté, (Ar2cle 13 de la loi n° 2004-
811 du 13 août 2004 de modernisa2on de la sécurité civile). La mise en œuvre du 
PCS relève de chaque maire sur le territoire de sa commune et doit être en cohé-
rence avec les plans de secours départementaux établis par le préfet. 
 
Le PCS de la commune d’Ault, élaboré en 2016, a été refondu et mis à jour en 
2021. Des exercices ont lieu régulièrement (simula2on d’accident nucléaire, plan 
POLMAR…). 
 
 
COMMENT VAIS-JE ÊTRE ALERTÉ EN CAS  
D’ÉVÈNEMENT DANGEREUX ? 
 
 

En cas d'alerte, vous devez réagir vite et bien. Il est donc important de prendre 
connaissance dès à présent des systèmes d'alertes possibles et des consignes de 
sécurité à appliquer pour ne pas vous meZre en danger, vous et vos proches.  
 
A la récep2on d'une alerte GALA (Ges2onnaire d'Alerte Local Automa2sé), le 
maire est informé par la préfecture d'un risque éventuel ou certain (vigilance mé-
téo, déclenchement ORSEC, etc...) sur sa commune.  
A chaque alerte GALA, ce sont au minimum 3 élus qui sont alertés par automate 
d'appel. Après ceZe alerte, le maire doit relayer l'informa2on à ses administrés 
par tous les moyens qui sont à sa disposi2on. 
 
Ce sont les suivants : 
 

 Les hauts parleurs ou les ensembles mobiles d'alerte : qui peuvent être 
placés sur les véhicules municipaux. 

 

 Le porte à porte : en fonc2on de la nature et de l'ampleur du risque, des 
équipes d'agents municipaux et d'élus peuvent sillonner les rues afin de 
diffuser l'alerte et les consignes dans toutes les habita2ons exposées 
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COMMENT PUIS-JE DONNER L’ALERTE ? 
 
 

C'est un devoir civique d'alerter les autorités et les services publics en cas d'acci-
dent ou de catastrophe en appelant les numéros d'urgence : 
 

 15 : le SAMU 
 

 17 : la police ou la gendarmerie 
 

 18 ou 112 (depuis un portable) : les sapeurs-pompiers 
 
Les numéros d'urgence sont gratuits. 
Si vous vous trompez de service de secours, votre appel sera transféré sur le ser-
vice compétent. 
 
Les renseignements que vous devez absolument fournir si vous êtes témoin d’un 
incident ou d’un accident : 
 

 Le lieu exact de l'accident : commune, nom de rue, numéro de rue, étage, 
point kilométrique, etc. 

 

 Le moyen de transport impliqué : poids-lourd, canalisa2on, train... 
 

 La nature du sinistre ou de l’accident : feu, explosion, accident de la route, 
malaise, noyade, chute. 

 

 Le nombre des vic2mes : leur état apparent et les signes de gravité. 
 

 La présence de danger spécifique : produits chimiques, lignes électriques 
rompues, difficultés d'accès, etc. 
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i 
d 

 
LES RISQUES IDENTIFIÉS 
SUR LA COMMUNE 
D’AULT 
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h 

LE RISQUE MOUVEMENT DE TERRAIN 
 
 
À Ault, le risque de mouvement de terrain regroupe deux phénomènes : 
 

 Les chutes de pierres et de blocs liées aux falaises. 
 

 Les affaissements et les effondrements liés aux cavités souterraines (car-
rières, marnières, cavités « de conflit », etc.) ; 

 

 
 
LE RISQUE FALAISE (RECUL DU TRAIT DE CÔTE) 

 
 
COMMENT SE MANIFESTE LE RISQUE FALAISE ? 
 

L’effondrement des falaises est un phénomène naturel : les fissures de la craie se 
distendent sous le poids de la roche. La pluie, en s’infiltrant, accentue le phéno-
mène car elle diminue la cohésion de la roche, dissout le calcaire et fait monter 
le niveau de la nappe contenue dans la craie. CeZe évolu2on est à l’origine de 
chutes de pierres, de blocs ou d’éboulements en masse. 
 

 
 
LES CONSÉQUENCES SUR LES PERSONNES, LES BIENS ET L’ENVIRONNEMENT 
 

Les effets causés par les chutes de pierres, de blocs et les éboulements sont par-
2culièrement importants du fait de leur caractère soudain et destructeur. 
Ces mouvements de terrain sont brutaux et présentent donc un risque sérieux 
pour les personnes. Ils impactent également les ouvrages, comme les bâ2ments 
ou encore les voies de communica2on, de façon par2elle ou totale. 
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i 

 
 
 
 

LE RISQUE CAVITÉS SOUTERRAINES  
 
COMMENT SE MANIFESTE LE RISQUE CAVITÉS SOUTERRAINES ? 
 

Qu’il s’agisse d’affaissements de terrain ou d’effondrements, ces mouvements 
de terrain ont fréquemment comme facteur déclenchant l’eau, par infiltra2on 
et/ou dissolu2on. 
 

 
 
LES CONSÉQUENCES SUR LES PERSONNES, LES BIENS ET L’ENVIRONNEMENT 
 

Ces mouvements de terrain sont suscep2bles de créer : 
 

 des dommages aux personnes 
 

 des dommages sur des infrastructures (bâ2ments, voies de communica-
2on, etc.) allant de la dégrada2on en surface (affaissements, effondre-
ments localisés ou généralisés) à la ruine totale. 
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i 
h 

! Il existe des risques en lien avec les visites de souterrains : instabilité des pare-
ments et de la voûte, risque d’exposi2on à des gaz, risque de chute ou d’égare-
ment. 
 
LES CONSIGNES SPÉCIFIQUES EN CAS DE DÉCOUVERTE, D’AFFAISSEMENT OU 
D’EFFONDREMENT DE CAVITÉ 
 
En cas de créa2on d’une cavité ou d’excava2on, les propriétaires peuvent sollici-
ter une exper2se via leur commune. Ils doivent d’abord prendre des mesures con-
servatoires (signalisa2on, barrières, etc.). Il en est de même sur la voie publique 
ou si la cavité peut entraîner un risque pour les piétons et usagers de la route. 
Le maire doit donc prendre les mesures administra2ves adaptées (arrêté de dé-
via2on pour les poids lourds, arrêté d’interdic2on de circula2on, mise en demeure 
dans le cadre d’une procédure de péril, etc.). Il peut solliciter le passage d’experts. 
 
S'il est procédé au remblaiement de la cavité avant l'exper2se, aucun diagnos2c, 
ni aucune exper2se ne pourra être réalisé. 
 
Les modalités de saisine sont présentées sur le site internet de la préfecture : 
hJps://www.somme.gouv.fr/AcPons-de-l-Etat/Securite-et-protecPon-de-la-populaPon/Secu-
rite-civile/Catastrophes-naturelles-et-cavites/Cavite-et-excavaPon 
 
©Adobe Stock 

 
LES CONSIGNES SPÉCIFIQUES EN CAS DE MOUVEMENT DE TERRAIN  

(FALAISES ET CAVITÉS SOUTERRAINES) 
 
 
- AVANT 
 

De manière générale, signaler à la mairie 
 

	Les modifica2ons apparaissant dans les construc2ons (fissures impor-
tantes de façades, cloisons et plafonds, portes et fenêtres ne fonc2onnant 
plus, murs de soutènement présentant un « ventre », etc.). 

	L’appari2on d’une fissure, d’un affaissement ou d’un trou dans le sol. 
	La présence de tout bloc désolidarisé ou en surplomb d’un escarpement. 

 
- PENDANT 

 

	S’éloigner au plus vite de la zone dangereuse et, si possible, couper le gaz 
et l’eau. 

	Informer les secours (sapeurs-pompiers). 
	Ne pas revenir sur ses pas. 
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- APRÈS 
 

	Ne pas entrer dans un bâ2ment endommagé. 
	Évaluer les dégâts et les dangers. 
	Informer la mairie. 

 
 
LES BONS REFLEXES : 
 

 
 
 
 
SITUATION DU RISQUE MOUVEMENT DE TERRAIN À AULT : 
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d LE RISQUE SUBMERSION MARINE 
 
 
COMMENT SE MANIFESTE UNE SUBMERSION MARINE ? 
 

Les submersions marines sont des inonda2ons temporaires de la zone cô2ère, 
causées par la mer, qui surviennent lors de tempêtes et/ou de fortes marées. 
Les fortes dépressions et les vents de mer produisent une suréléva2on du niveau 
marin appelée « surcote ». La mer envahit en général des terrains situés en-des-
sous du niveau des plus hautes eaux, parfois au-delà si elles franchissent les ou-
vrages de protec2on. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LES CONSÉQUENCES SUR LES PERSONNES, LES BIENS ET L’ENVIRONNEMENT 
 

Les submersions marines occasionnent des inonda2ons sévères et rapides du lit-
toral, des ports et des embouchures de fleuves et rivières. Les voies de communi-
ca2on, les habita2ons et les zones d’ac2vités sont suscep2bles d’être inondées et 
endommagées en quelques heures. 
Les vagues peuvent endommager les infrastructures cô2ères par effet mécanique, 
engendrer des envahissements d’eau par projec2on et transporter des objets ou 
matériaux (galets, etc.) suscep2bles de blesser des personnes, de détériorer des 
biens ou d’entraver la circula2on en bord de mer. 
©Adobe Stock 
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LE RISQUE RUPTURE DE DIGUE 
 
Les digues sont des ouvrages des2nés à contenir les eaux de submersions marines 
afin de protéger des zones peuplées ou sensibles. Elles sont en général construites 
de façon parallèle à la côte. 
 
COMMENT SE MANIFESTE LE RISQUE RUPTURE DE DIGUE ? 
 

Conçues pour résister à la pression de l’eau, les digues peuvent malgré tout 
rompre, en raison d’un défaut de construc2on, d’entre2en, ou d’un évènement 
inaZendu (tempête, glissements de terrain) affectant soit l’ouvrage lui-même, 
soit des terrains entourant la retenue. En retenant l’eau, ces ouvrages accumu-
lent des quan2tés importantes, voire considérables d’énergie. La libéra2on for-
tuite de ceZe énergie peut créer une onde de submersion bien plus dangereuse 
qu’une crue naturelle. 
Le phénomène de rupture de digues dépend des caractéris2ques propres de l’ou-
vrage. Ainsi, la rupture peut être : 
 

 progressive dans le cas de digue en remblais, par érosion régressive, suite 
à une submersion de l’ouvrage ou à une fuite à travers celui-ci ; 
 

 brutale dans le cas de digues en béton, par renversement ou par glisse-
ment d’un ou plusieurs plots. 

 
Une rupture de digue entraîne la forma2on d’une onde de submersion se tradui-
sant par une éléva2on brutale du niveau de l’eau à l’aval. 
 
LES CONSÉQUENCES SUR LES PERSONNES, LES BIENS ET L’ENVIRONNEMENT 
 

L’onde de submersion ainsi que l’inonda2on et les matériaux charriés, issus de la 
digue et de l’érosion, peuvent occasionner des dommages considérables. 
Sur les hommes, les conséquences seraient des blessures, la noyade ou l’enseve-
lissement, ainsi que l’isolement ou le déplacement des personnes.  
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Les biens comme les habita2ons, entreprises, ou ouvrages (esplanade de front de 
mer, routes, etc.) peuvent être détruits, ou détériorés, de même pour le bétail et 
les cultures. 
De façon plus indirecte un tel événement produirait des dysfonc2onnements sys-
témiques tels que la coupure des réseaux impactés (voies de communica2on : 
transport, eau, électrique, téléphonique, etc.). 
L’endommagement, la destruc2on de la faune et la flore sont aussi des consé-
quences probables d’une rupture de digue. Selon les matériaux rencontrés et 
transportés, la submersion peut entraîner des pollu2ons diverses, comme des dé-
pôts de déchets, de boues, de débris voire des accidents technologiques, par ac-
cumula2on d’effets si des industries sont implantées en bordure cô2ère. 
©Adobe Stock 

 
LES CONSIGNES SPÉCIFIQUES EN CAS D’INONDATION 
 
- AVANT 
 

	MeZre hors d’eau les meubles, les objets précieux et les produits pol-
luants. 

	Iden2fier les points hauts sur lesquels se réfugier (collines, étages élevés 
des immeubles résistants), et repérer les accès, les moyens et les i2né-
raires d’évacua2on. 

	Iden2fier le disjoncteur électrique et le robinet d’arrêt du gaz. 
	Aménager les entrées possibles d’eau : portes, soupiraux etc. 
	Amarrer les cuves. 
	Repérer les sta2onnements hors zone inondable. 

 
- PENDANT 
 

	Suivre l’évolu2on de la météo et de la prévision des crues. 
	S’informer de la montée des eaux par radio ou auprès des média, des sites 

et réseaux sociaux de la préfecture, du ministère de l’Intérieur et du gou-
vernement. Respecter les consignes des autorités diffusées sur ces médias. 

	Évacuer et gagner le plus rapidement possible les points hauts les plus 
proches ou, à défaut, les étages supérieurs d’un immeuble élevé et solide. 

	N’entreprendre une évacua2on que si vous en recevez l’ordre des autori-
tés ou si vous y êtes forcé par la crue. 

	Ne pas s’engager sur une route inondée (à pied ou en voiture). 
 

Submersion marine : 
	Ne pas circuler en bord de mer, à pied ou en voiture. 
	Ne pas pra2quer d’ac2vité nau2que ou de baignade. 
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- APRÈS 
 

	Aérer. 
	Désinfecter. 
	Ne rétablir le courant électrique que si l’installa2on est sèche, après avis 

d’un professionnel. 
	Chauffer dès que possible. 
	Vérifier, auprès du ges2onnaire du réseau d’eau potable, sa potabilité. 
	S’informer auprès de la mairie pour connaître la marche à suivre concer-

nant le possible retour dans son habita2on. 
	Prévoir, avant d’occuper à nouveau les lieux d’habita2ons, la réalisa2on 

d’un diagnos2c de sécurité de l’habitat portant sur les risques d’effondre-
ment de certaines par2es imbibées d’eau (plafond, murs), les risques d’in-
cendie ou d’électrocu2on liés aux dommages sur les installa2ons élec-
triques et les risques de pollu2on liés notamment aux dysfonc2onne-
ments des systèmes d’assainissement, la présence de substances toxiques 
(hydrocarbures des cuves à fuel, etc.). 

 
Le maire doit regrouper les demandes des administrés pour les dossiers de catas-
trophes naturelles. 

 
	Prévoir, avant d’occuper à nouveau les lieux d’habita2ons, la réalisa2on 

d’un diagnos2c de sécurité de l’habitat. 
 
 
LES BONS REFLEXES : 
 

 
  

France Bleu Picardie 
100.2 MHz 
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SITUATION DU RISQUE SUBMERSION MARINE A AULT : 
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AU CAS OÙ…  
DES RISQUES À CONNAÎTRE 
 

a 

 
  



DICRIM de la commune d’AULT (80)                                 Mis à jour le 22/08/2024 27 

m	 LE RISQUE NUCLÉAIRE 
 
 
Même si le département de 
la Somme ne compte aucune 
centrale nucléaire, un nuage 
venant d’une centrale nu-
cléaire située à proximité 
peut poten2ellement impac-
ter le territoire communal. 
C’est le cas du site électronu-
cléaire de Penly, à 20 km au 
sud-ouest d’Ault. 
Il est donc nécessaire, en cas 
d’accident nucléaire, de meZre en place des ac2ons de protec2on telles que le 
confinement ou l’évacua2on, la restric2on de consomma2on d’eau et d’aliments 
ou encore la distribu2on de comprimés d’iodure de potassium stable. 
 
 

COMMENT SE MANIFESTE LE NUAGE RADIOACTIF ? 
 

En cas d’accident, des nuages porteurs de poussières radioac2ves en provenance 
d’installa2ons nucléaires éloignées, sur le territoire na2onal ou en dehors, peu-
vent toucher le territoire communal au gré des condi2ons météorologiques (di-
rec2on et vitesse du vent). 
 
Deux modes de contamina2on sont possibles : 
 

	une irradia2on extérieure par les par2cules contenues dans l’air ; 
 

	une contamina2on interne par inhala2on des par2cules radioac2ves 
mais aussi par inges2on ou absorp2on de produits contaminés par le 
nuage radioac2f, à savoir des légumes ou des fruits… 

 
LES CONSIGNES SPÉCIFIQUES EN CAS DE NUAGE RADIOACTIF 
 
- LA DISTRIBUTION DE COMPRIMÉS D’IODE 
 

En cas de nuage radioac2f, un réseau de distribu2on est iden2fié pour ache-
miner les comprimés d’iode aux collec2vités. Chaque commune récupère son 
lot au sein de son EPCI (Établissement Public de Coopéra2on Intercommunale) 
et organise la distribu2on localement dans une salle dédiée. 
Les comprimés d’iode ne doivent être absorbés que sur consigne expresse du 
préfet. Pour ordonner la prise de comprimés en cas de nécessité, les pouvoirs 
publics u2liseront tous les moyens d’informa2on (radio, télévision, réseaux 
sociaux etc.). 

Centrale nucléaire de Penly, dans le département 
de la Seine-Maritime (© EDF) 
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- COMMENT PRENDRE LE COMPRIMÉ D’IODE ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’efficacité du comprimé d’iode est maximale s’il est ingéré 1h avant le rejet ra-
dioac2f et au plus tard 24h après exposi2on. Les contre-indica2ons et les effets 
secondaires sont rares. Les personnes ayant une allergie à l’iode et les personnes 
traitées pour leur glande thyroïde doivent prendre conseil auprès d’un profes-
sionnel de santé. 
La prise du comprimé d’iode s’adresse à l’ensemble de la popula2on, mais il est 
important de rappeler que les femmes enceintes de plus de trois mois, les nour-
rissons, les enfants, les adolescents et les jeunes adultes sont plus sensibles au 
risque de cancer de la thyroïde. 

 
- SE METTRE À L’ABRI / SE CONFINER 
 

La mise à l'abri est une protec2on efficace contre les effets des radioéléments qui 
sont rejetés en cas d'accident nucléaire. 
 
Dès l'alerte, il faut rentrer chez soi ou rester à l'intérieur d'un bâ2ment en dur, 
fermer les portes et fenêtres et écouter la radio. Consulter les médias, les sites 
internet et réseaux sociaux de la préfecture. Il est nécessaire de boucher les aé-
ra2ons et il faut arrêter les ven2la2ons mécaniques pour éviter toute infiltra2on 
de par2cules radioac2ves dans le local de confinement. 
 
- L’ÉVACUATION 
 

L'évacua2on peut être nécessaire. Elle est décidée par les autorités. 
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- LA RESTRICTION DE CONSOMMATION D’EAU ET D’ALIMENTS 
 

En cas d'accident nucléaire, l'interdic2on de consommer les produits des jardins 
peut être prononcée par les autorités. Il est possible de boire de l'eau en bouteille 
ou de l'eau du robinet (peu vulnérable à la contamina2on radioac2ve, du moins 
à court terme), sauf indica2on contraire des autorités. 
 
 
 
 

LE RISQUE PHÉNOMÈNES  
MÉTÉOROLOGIQUES VIOLENTS 
 

Vagues de chaleur, orages violents, inonda2ons, etc., les aléas météorologiques 
ont toujours fait par2e de notre quo2dien, mais avec le changement clima2que, 
des évènements autrefois excep2onnels tendent à se répéter. 
 
Les vigilances météorologiques sont une méthode moderne u2lisée pour aver2r 
les popula2ons des condi2ons météorologiques dangereuses. Ces aver2ssements 
permeZent aux popula2ons de se préparer et de prendre des mesures de sécurité 
adéquates pour minimiser les risques. Les vigilances météorologiques ont évolué 
au fil du temps grâce aux avancées technologiques et sont devenues un élément 
crucial de notre infrastructure de sécurité, permeZant de sauver des vies et de 
minimiser les pertes matérielles lors des événements météorologiques extrêmes. 
Elles sont un ou2l d’aide à la décision pour les maires, autorités de police admi-
nistra2ves, garants de la sécurité de leurs administrés. 
 
La vigilance météorologique est l’informa2on de référence fournie en cas de phé-
nomènes météorologiques dangereux pouvant affecter le territoire. 
Elle concerne aujourd’hui 9 phénomènes : vent violent, vagues-submersions, 
pluie-inonda2on, crues, orages, neige-verglas, avalanches, canicule et grand 
froid. 
Un code couleur est mis en place pour chaque niveau de vigilance : 
 

Pas de vigilance par2culière 
 

Pour chacun des niveaux de vigilance, tenez-vous au courant de l’évolu2on de la 
situa2on. 
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Soyez aZen2fs 
 

Elle est aZribuée aux phénomènes occasionnels, localement dangereux et/ou iso-
lés et fréquents pour la saison ou la situa2on géographique. 
 

Ex : « Si vous praQquez des acQvités sensibles au risque météorologique ou exposées aux crues, 
des phénomènes habituels dans la région mais occasionnellement et localement dangereux 
(ex. orages, montée des eaux) sont en effet prévus. » 
 
 

Soyez très vigilants 
 

Elle est aZribuée aux phénomènes dangereux qui peuvent se produire. 

 

Ex : « Des phénomènes dangereux sont prévus. Suivez les conseils de sécurité émis par les 
pouvoirs publics. » 
 
 

Une vigilance absolue s’impose 
 

Elle est aZribuée aux phénomènes dangereux pouvant abou2r à des consé-
quences catastrophiques. 
 

Ex : « Des phénomènes dangereux d’intensité excepQonnelle sont prévus. Respectez impéra-
Qvement les consignes de sécurité émises par les pouvoirs publics. » 
 
 
 
Comment réagir face aux phénomènes clima2ques violents ?  
Le site Internet des sapeurs-pompiers propose des conseils de préven2on et les 
a|tudes à adopter pour faire face aux risques naturels (vents violents, orage, 
etc.) :  
hZps://www.pompiers.fr/grand-public/preven2on-des-risques/preven2on-des-
risques-naturels 
 
Des fiches synthé2ques illustrant le propos sont également disponibles sur le site 
du ministère de l’Intérieur : 
hZps://mobile.interieur.gouv.fr/Archives/Archives-de-la-rubrique-Ma-secu-
rite/Conseils-face-aux-vigilances-meteo 
 

https://www.pompiers.fr/grand-public/prevention-des-risques/prevention-des-risques-naturels
https://www.pompiers.fr/grand-public/prevention-des-risques/prevention-des-risques-naturels
https://mobile.interieur.gouv.fr/Archives/Archives-de-la-rubrique-Ma-securite/Conseils-face-aux-vigilances-meteo
https://mobile.interieur.gouv.fr/Archives/Archives-de-la-rubrique-Ma-securite/Conseils-face-aux-vigilances-meteo

